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OBJECTIF : promouvoir la cogénération partout où un potentiel économiquement justifié a été repéré, 
afin d'économiser l'énergie et de réduire les émissions de CO2. CONTENU : la présente proposition de 
directive, qui s'inscrit à la fois dans la politique de sécurité d'approvisionnement énergétique et dans celle 
concernant le changement climatique, répond à la nécessité de renforcer les efforts visant à promouvoir la 
cogénération à haut rendement dans le marché intérieur de l'énergie. L'objectif est essentiellement de créer 
un cadre propre à soutenir et à faciliter l'installation et le bon fonctionnement de centrales de cogénération 
là où une demande de chaleur utile existe ou est prévue. Cet objectif général se dédouble en deux volets 
spécifiques: - à court terme, une directive sur la cogénération devrait permettre de consolider l'existant et, 
lorsque c'est nécessaire, de promouvoir de nouvelles installations de cogénération à haut rendement dans 
le marché intérieur de l'énergie; - à moyen et à long terme, une directive sur la cogénération devrait 
permettre de créer le cadre nécessaire pour qu'une cogénération à haut rendement, parallèlement à d'autres 
options d'approvisionnement énergétique respectueux de l'environnement, figure parmi les éléments 
essentiels à prendre en compte lorsque seront prises les décisions d'investissement dans de nouvelles 
capacités de production. Afin d'exploiter le potentiel de la cogénération, la certitude réglementaire et des 
mécanismes appropriés pour remédier au manque d'internalisation des coûts externes sont nécessaires. La 
directive proposée établit un cadre approprié pour ce faire, sur la base d'une série de principes communs 
pour la promotion de la cogénération. L'application pratique de ce cadre incombera dans une large mesure 
aux États membres. La Commission pourrait cependant jouer un rôle important en facilitant la réalisation 
des objectifs de l'UE. La proposition couvre les principaux éléments suivants: - la garantie d'origine de 
l'électricité produite par cogénération, selon les exigences des directives sur les règles communes 
applicables aux marchés intérieurs de l'électricité et du gaz naturel en matière d'accès à l'information; - des 
dispositions obligeant les États à analyser les potentiels nationaux de cogénération efficace, et les entraves 
à leur réalisation; - des dispositions concernant l'évaluation des expériences acquises dans l'application et 
la coexistence de divers mécanismes de soutien de la cogénération dans les États membres; - des 
dispositions fixant les principes de l'interaction entre les cogénérateurs et le réseau électrique, ainsi que 
pour faciliter l'accès au réseau électrique des unités de cogénération utilisant des sources d'énergie 
renouvelables et des microcentrales de cogénération d'une puissance inférieure à 1 MW; - des dispositions 
faisant obligation aux États membres d'évaluer les procédures administratives en vigueur, en vue de 
réduire les entraves administratives au développement de lacogénération.
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